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À Bayonne, près de 1 800 enfants sont accueillis dans les restaurants 
scolaires, soit 72 % des effectifs scolaires, et près de 244 500 repas y sont 
servis chaque année. Avec l’augmentation généralisée des prix, la Ville de 
Bayonne doit faire face à un surcoût du service, qu’elle souhaite sans impact 
pour les familles. Malgré les conditions, la Ville de Bayonne maintient ainsi 
pour la quatrième année consécutive, sa politique volontariste en faveur 
d’une alimentation résolument qualitative, saine et accessible à tous les 
enfants, avec des tarifs de 0,40 € à 5 € par repas indexés sur les revenus.   
 

Les 22 écoles publiques de Bayonne ainsi que la majorité des établissements privés 
bayonnais proposent un service de restauration scolaire assuré par la Ville. Toutes les 
familles accueillies dans ces écoles bénéficient ainsi de la même tarification indexée en 
fonction des revenus de chaque foyer. La grille tarifaire, accessible au plus grand 
nombre, garantit un prix unitaire entre 0,40€ et 5€ par repas.  
 



 
En 2022, la Ville a renouvelé son marché de restauration scolaire. L'offre hautement 
qualitative de la société l'Eole a parfaitement répondu aux critères d'exigence fixés par 
la Ville et a ainsi été retenue.  
 
Trois données doivent être prises en compte :  

- le prix d'achat des repas par la Ville à la coopérative Eole : il est révisé 
annuellement dans le cadre du marché public, passant progressivement de 
4,57€ en 2019 à 4,66€ en 2021 pour atteindre 4,76€ en 2022. Il correspond en 
grande partie à l’achat et la préparation des denrées. 1 478 000€ par an sont 
consacrés à l’achat des denrées. 
 

- le coût réel d’un repas : il s’établit autour de 11 € et intègre les coûts 
représentés notamment par les moyens de la Ville (équipement, personnel) 
pour le bon fonctionnement du service de restauration. Dans les faits, aucune 
famille n’acquitte ce prix de revient. 
 

- le prix véritablement acquitté par les familles (entre 0,40 € et 5 €) : pour la 
quatrième année consécutive, la Ville a entériné le gel des grilles tarifaires de 
restauration scolaire.  
 

L’enjeu relève d’un choix politique : limiter l'impact du contexte 
inflationniste sur le pouvoir d'achat des familles bayonnaises. La Ville 
n'appliquera donc pas l'IPC (Indice des prix à la consommation), indicateur de 
référence retenue par la collectivité, aux tarifs de restauration scolaire. 
Concrètement, près de 36% des familles payent moins de 1,60 €/repas et 53% des 
familles payent moins de 3,16 €/repas.   
 
Au final le coût global de fonctionnement du service de restauration scolaire (service, 
fabrication...) s’établit à 3 500 000 €. Les familles prennent en charge 30% du coût de 
ce service. 
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